
Les Pôles-relais zones humides

20 ans, d'actions de communication, de 

sensibilisation, d'accompagnement et de 

formations des acteurs engagés en faveur de la 

préservation et restauration des milieux humides
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Création du dispositif 
« Poles-relais zones humides »

Créés en 2001, dans la lignée du 1er plan national en faveur des zones
humides pour accompagner les initiatives locales en faveur de la gestion
durable des zones humides, les Pôles-relais répondaient à deux
objectifs essentiels :

- Constituer un réseau d’échanges entre acteurs concernés par la gestion
et la restauration des zones humides (maîtres d’ouvrage publics et privés,
gestionnaires de zones humides, agences/offices de l’eau, scientifiques,
services instructeurs, élus, scolaires …)

- Mutualiser les connaissances et les bonnes pratiques pour agir plus
efficacement pour la préservation et la restauration de ces milieux.
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Une coordination nationale

Depuis 2012, ils contribuent à la mise en œuvre de la stratégie nationale de 

Communication-Education-Sensibilisation-Participation (CESP) pour la 

préservation de ces milieux..

L’élaboration d’une nouvelle stratégie 2021-2030 est en cours de finalisation
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- Organisation d’évènements nationaux  (colloque 

séminaire …)

- Organisation d’ateliers et web conférences

- Soutien technique et financier à diverses manifestations 

(JMZH, Fréquence grenouilles, fête des mares …)

- Proposition d’une offre de formation nationale 

coordonnée



Missions

1. Animation de réseaux d'acteurs

- Recenser les réseaux d’acteurs, groupes de travail et travaux en cours.                                                               

- Recenser les besoins des acteurs.

- Animer et développer les réseaux pour favoriser les échanges entre 

acteurs afin de mutualiser, diffuser les bonnes pratiques et 

éventuellement faire émerger de nouvelles maîtrises d’ouvrage.

- Partager des retours d’expérience.

- Recenser les animations, notamment celles organisées dans le cadre de 

la journée mondiale des zones humides.  



Missions
2. Accompagnement technique des acteurs

- Recenser les actualités, séminaires, colloques, journées d’échanges, 

ateliers et formations. 

- Organiser ou contribuer à l’organisation d’événements (séminaires, 

colloques, journées d’échanges, ateliers).

- Organiser ou contribuer à l’organisation de formations afin de 

promouvoir les bonnes pratiques.

- Mobiliser des expertises techniques dans le cadre d’opérations 

territoriales afin de répondre à des demandes spécifiques.



Missions

3. Production et mise à disposition de ressources

- Recenser la documentation disponible (base de données 

documentaire).

- Diffuser des informations aux acteurs locaux et nationaux 

concernés. 

- Recenser et diffuser de l’information sur les techniques 

utiles aux milieux humides et sur les opérations locales 

ou nationales innovantes, ambitieuses, ou susceptibles 

d’être présentées comme des retours d’expérience 

modèles à valoriser.

- Réaliser des articles et communiqués de presse édités dans 

les médias locaux et nationaux et dans des publications 

professionnelles.



Missions
4. Actions spécifiques 

- Les Pôles-relais zones humides participent à l’élaboration de la stratégie 

nationale de CESP sur les zones humides 2021-2030

- Ils sont les chevilles ouvrières de la mise en œuvre opérationnelle de 

cette stratégie avec les correspondants CESP gouvernementaux et 

non gouvernementaux français (OFB et SNPN). 

- Ils sont aussi amenés à porter ou participer à la mise en œuvre d’autres 

plans et programmes internationaux, nationaux et locaux auprès de 

l’Etat, de collectivités territoriales ou d’acteurs du secteur privé.  



En chiffres 



Une Charte actualisée

Une toute première charte des Pôles-relais 

définissant leurs missions et leurs relations 

avec les instances nationales (Onema et 

MTES) a été signée en janvier 2014.

S’appuyant sur les recommandations du Conseil général de l’environnement

et du développement durable (CGEDD) issues du rapport sur l’évaluation du

dispositif CESP sur les zones humides 2012-2014, le Ministère de la transition

écologique (MTE) et l’Office français de la biodiversité (OFB), souhaitent

aujourd’hui conforter la place des Pôles-relais zones humides à travers une

charte actualisée.



Objet de la charte 
Reconnaître les organismes ou consortiums en tant que Pôle-relais et de définir 

l’engagement des partenaires pour une durée de 5 ans pour :

- Leurs compétences techniques internes sur les types de milieux humides concernés,

- Leur présence dans les territoires (bassins hydrographiques et/ou régions/territoires),

directe ou par le biais de leurs réseaux internes (principe de subsidiarité),

- Leur légitimité auprès d’acteurs ciblés dans la stratégie nationale CESP 2021-2030,

- Leur capacité à animer des réseaux d’acteurs,

- Leur capacité à mettre en œuvre des actions de sensibilisation et/ou de transfert auprès

des acteurs à l’échelle nationale,

- Leur stabilité et leur capacité à mobiliser des financements dans leur domaine de

compétence.



Les signataires de la charte



Contact et Site internet

www.zones-humides.org
pierre.caessteker@ofb.gouv.fr




